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Gegen Gentechnik
kämpfen Grüne und
Greenpeace üblicher-
weise mit vereinten
Kräften. Nunspaltet sich
die Szene der Gentech-
KritikerInnen. Schuld
daranist das neue Gesetz
zurFreisetzungvon
GMO, über das am
DonnerstagimParlament
abgestimmt wurde. Die
Grünensinddafür,
Greenpeace und
Bauernverbände halten
esfürinakzeptabel.
woxxfragte aufbeiden
Seiten nach.
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(Foto: Greenpeace)

DIVORCE

En matière de
législation du divorce,
le Luxembourg se met
austandard européen.
Maisle gouvernement
nesemble pastirer les
leçonsdesexpériences
de nospaysvoisins.

Une fois de plus, comme
si souvent pour les réfor-
mes touchant à des questi-
ons de société, le Luxem-
bourg est parmi les der-
niers pays de l' Union euro-
péenne à moderniser sa
législationen matière de di-
vorce. Nous allons donc
prochainement tenir comp-
te, comme nos voisins, de
l'approche évoluée des ci-
toyenset citoyennesen ma-
tière de mariage et de dis-
solution. Mais pas trop: en
effet, les discussions au-
tour de la "déjudiciarisa-
tion", ont cul miné partout
en Europe dans la revendi-
cation d'un "divorce sans
juge". Or elles n'ont pas été
transposées, àcejour, dans
des textes de loi des pays
membres de l' Union, et en-
core moins dans le projet
de loi proposé par le mi-
nistre de la justice Luxem-
bourgeois. Certes, les nou-
velles dispositions prévues

tendent à la pacification
d'une procédure qui sou-
vent ne fait qu'approfondir
le fossé entre les époux.
Mais elles n'i mpliqueront
pas moins les juges et le
barreau que jusqu'ici. La
réforme consistera essenti-
ellement dansl'abolitiondu
divorce pour faute et dans
son remplacement par un
"divorce pour rupture
irrémédiable des relations
conjugales des époux".

Et c'estlà quele bât bles-
se. Si au Luxembourg, les
cas de divorce pour faute
ont sensiblement di minué
(sept en 2001 contre 724
par consentement mutuel),
les organisations de fem-
mes soutiennnent que dans
dessituations particulières,
il a encore son sens. Karin
Manderscheid, présidente
du "Conseil national des
femmes", dans son intro-
duction àlatable ronde de

jeudi, asoulevélaquestion:
"Le divorce pourfaute doit-
il continuer à exister pour
que, dansles cas graves de
violations des droits de la
personne, la victi me ait la
possibilité de recevoir sa-
tisfaction quant autort qui
lui aétéi mposé?"
S'il n'y a pas de chiffres

précis, le Luxembourg
n'échappe pas à la règle
générale: la plupart des
procédures en divorce sont
introduites par des fem-
mes. En France par exem-
ple, l'initiative est féminine
àplus de70pourcent. Il est
d'ailleurs probable que, en
raison de la lourdeur de la
procédure actuelle, de
nombreux "consentements
mutuels" nele sont que sur
le papier: dans les pays
voisins, les divorces pour
faute atteignent encore les
40 pour cent.
Quoi qu'il en soit, il pa-

raît fondé de prévoir des
dispositions pour les cas
de violence, voire de domi-
nation conjugale. Il existe
d'ailleurs des pays où ceci
est actuellementlecas: l' Al-
lemagne et la Suisse con-
naissent la disposition de
la "Unzumutbarkeit". Lors
d'untel constat, le mariage
peut être dissolu en moins
d'une année. En France, les
juges peuvent prononcer

une résidence séparée des
épouxdivorçants encas de
mise en danger de la sécu-
rité du/de la conjoint-e ou
des enfants. Et danslejuge-
ment, des faits comme la
violence physique ou mora-
le peuvent être constatés.
Enfin, un article de (la) loi
prévoitlademandededom-
mages-intérêts à l'occasion
delaprocédure de divorce.
Au-delàducas particulier

de la violence, la mise en
question du divorce pour
faute pourrait introduire au
Luxembourg le débat sur
les obligations des époux.
Des trois devoirs princi-
paux du couple marié for-
mulés par le Code civil -
fidélité, secours et assistan-
ce- au moinsle premier est
aujourd'hui mort et enterré.
Alors que le partenariat
s'annonce comme une ver-
sion allégée du mariage, ce
dernier (re)devient un
contrat banal, corrodant au
passage le mythe romanti-
que de l'amour éternel. La
dédramatisation du divor-
ce, pour salutaire qu'elle
soit, constitue uneétape de
plus dans le processus de
dissolution du mariage. Ce
qui n'arrangera pas le CSV,
pourtant porteur de la
réformeenvisagée.

Uncommentaire de
Renée Wagener.
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Gentechspaltet undvereint

Preis: 1,49 €

Kyotoforever
Di e Regi erung versucht,
si ch vor der Luxem-
burger CO 2- Ei nspar-
Verpfli chtung zu
drücken. Oppositi on
und Umweltbewegung
pochen auf ei ne strenge
Ei nhaltung.

dossier, Seite 4

Arbeitsamtlockt
Frischfleisch
Jeder 10. Arbeitswilli ge
i n Luxemburg unter 26
i st i nzwi schen arbeits-
l os. Tendenz stei gend.

aktuell, Seite 8

Psycho, Sex, Kri mi
I n i hrem Kri mi debüt
schrei bt Feli citas Mayall
eher zahm über Tod und
Verbrechen. Spl atter und
Gewaltorgi en mag si e
ni cht.

magazi ne, Seite 9

Mobilisation
musicale
Une nouvell e producti on
di scographi que l uxem-
bourgeoi se a décl aré l a
guerre au si da. Péda-
gogi e et créati vité, une
équati on possi bl e?

magazine, page 11


